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(54) RÉCEPTACLE D’UN PRODUIT COSMÉTIQUE ET RECHARGE POUR UN TEL RÉCEPTACLE

(57) L’invention propose une recharge (18) destinée
à être montée de manière amovible sur une base (16)
d’actionnement et configurée pour recevoir un produit
cosmétique, ladite recharge (18) comprenant :
- optionnellement au moins un moyen de blocage en ro-
tation conçu pour lier en rotation la recharge (18) et la
base (16), et
- au moins un élément de reconnaissance, dit premier
élément de reconnaissance (40), agencé de manière à
former un motif d’identification (42) prédéfini configuré
pour coopérer avec un moyen d’identification de la base
(16) d’actionnement de manière à autoriser le montage
de la recharge (18) sur la base (16) d’actionnement et
permettre une entrée et/ou une sortie du produit cosmé-
tique.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une recharge destinée à
être montée de manière amovible dans un réceptacle
pour produit cosmétique, notamment pour un bâton de
produit cosmétique.
[0002] L’invention concerne également un réceptacle
pour un produit cosmétique comportant au moins une
telle recharge.

Arrière-plan technique

[0003] On connaît de l’état de la technique des exem-
ples de réceptacles pour un produit cosmétique compor-
tant un ensemble de distribution, dit « interchangeable ».
[0004] Par comparaison avec un réceptacle à usage
unique, un tel réceptacle se caractérise par le fait d’être
rechargeable, c’est-à-dire conçu pour permettre un
changement de l’ensemble de distribution, notamment
mais non exclusivement après une utilisation complète
du produit cosmétique.
[0005] L’interchangeabilité de l’ensemble de distribu-
tion permet d’utiliser également, indépendamment d’une
utilisation complète, un même réceptacle avec plusieurs
ensembles de distribution comportant par exemple cha-
cun un produit cosmétique différent tel qu’un bâton de
rouge à lèvres d’une nuance donnée. Une telle concep-
tion permet de conserver le capot et la base du réceptacle
ce qui est particulièrement avantageux lorsque ces piè-
ces sont réalisées dans des matériaux précieux et/ou
décorées, par exemple recouvertes d’un habillage, ce
qui par comparaison en fait des pièces plus onéreuses
à fabriquer.
[0006] De plus, le capot et la base sont les pièces ex-
térieures visibles du réceptacle qui en déterminent l’es-
thétique générale et par conséquent son originalité. Dans
un tel réceptacle, l’ensemble interchangeable de distri-
bution du produit cosmétique constitue notamment une
recharge ou cartouche pouvant être changée librement.
[0007] Cependant, un utilisateur en possession d’une
base peut ne pas savoir quel type de recharge doit être
inséré dans son réceptacle. De même un utilisateur en
possession d’une recharge peut ne pas savoir à quelle
base elle correspond. L’insertion de la mauvaise rechar-
ge peut entraîner un mauvais fonctionnement du méca-
nisme qui peut conduire jusqu’à la détérioration du mé-
canisme de la base et/ou de la recharge.
[0008] Il existe donc un besoin d’une solution permet-
tant de résoudre au moins une partie des inconvénients
de l’art antérieur tout en conservant un ensemble qui soit
interchangeable et avantageusement simple et écono-
mique à fabriquer.

Résumé de l’invention

[0009] Ainsi, l’invention concerne une recharge pré-

sentant un axe principal destinée à être montée de ma-
nière amovible sur une base d’actionnement et configu-
rée pour recevoir un produit cosmétique, ladite recharge
comprenant au moins deux éléments de reconnaissan-
ce, dits premiers éléments de reconnaissance, agencés
de manière à former un motif d’identification prédéfini
configuré pour coopérer avec des éléments de recon-
naissance, dits deuxièmes éléments de reconnaissance,
formant un motif d’identification complémentaire de la
base d’actionnement de manière à autoriser le montage
de la recharge sur la base d’actionnement pour permettre
une entrée et/ou une sortie du produit cosmétique, ca-
ractérisé en ce que ledit motif d’identification est confi-
guré pour être associé audit motif d’identification de la
base selon une position angulaire unique.
[0010] Par « autoriser le montage de la recharge sur
la base d’actionnement pour permettre une entrée et/ou
sortie du produit cosmétique » on entend qu’il s’agit d’un
montage complet et non d’une association partielle qui
pourrait être suffisante pour actionner la recharge dans
des conditions non-nominales, c’est-à-dire, notamment,
sans fixation de la recharge sur la base. Autrement dit,
le mécanisme d’entrée et/ou sortie du produit cosmétique
ne peut être activé uniquement si la recharge est correc-
tement associée dans la base, ceci n’étant possible que
si le motif de reconnaissance de la recharge correspond
au moyen d’identification de la base. Cela permet, no-
tamment, d’éviter une détérioration du mécanisme d’en-
trée et/ou sortie du produit cosmétique dans le cas d’une
recharge non adaptée à la base.
Par ailleurs le motif d’identification du réceptacle permet
à un utilisateur de connaître à quelle base celle-ci cor-
respond (et inversement) et dans laquelle elle peut être
insérée. Là encore, cela permet d’éviter d’assembler la
mauvaise recharge dans la mauvaise base au risque de
détériorer le mécanisme d’entrée et/ou sortie du produit
cosmétique. Autrement dit, le motif d’identification de la
recharge permet de différencier un même mécanisme
pour différents types de base, de sorte qu’un mécanisme
ne puisse se loger que dans une base spécifique pré-
sentant une configuration d’association correspondant,
unique. Ce qui apporte une simplification dans la con-
ception des mécanismes tout en apportant une différen-
ciation industrielle pour différents clients ou marques. En-
core autrement dit, le moyen d’identification de la rechar-
ge est configuré pour s’indexer avec un moyen d’identi-
fication de la base de manière autoriser sélectivement le
montage de la recharge sur la base. Il pourra s’agir, par
exemple, d’un positionnement angulaire spécifique.
[0011] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- le produit cosmétique est un bâton de produit cos-
métique,

- les premiers éléments de reconnaissance sont ré-
partis angulairement dans une zone annulaire
autour de l’axe (A) principal,

- ledit motif d’identification de la recharge est en outre
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configuré pour coopérer avec ledit moyen d’identifi-
cation de la base pour assurer un blocage en rotation
conçu pour lier en rotation la recharge et la base,

- ledit motif d’identification de la recharge est configu-
ré de sorte que ce dernier et ledit moyen d’identifi-
cation de la base soient insérés l’un dans l’autre,

- au moins un des premiers éléments de reconnais-
sance est une saillie configurée pour coopérer avec
au moins un creux de la base,

- au moins un des premiers éléments de reconnais-
sance est un creux, configuré pour coopérer avec
au moins une saillie de la base,

- la saillie de la recharge est configurée pour s’étendre
radialement de part et d’autre du creux de la base,

- le creux de la recharge est configuré pour être tra-
versé radialement de part et d’autre par la saillie de
la base,

- la recharge présente une première portion compre-
nant une première extrémité pourvue d’une ouver-
ture par laquelle sort le produit cosmétique,

- la recharge présente une seconde portion opposée
inaccessible à l’utilisateur lorsque la recharge est
montée sur la base d’actionnement,

- la seconde portion présente une surface externe sur
laquelle le motif d’identification est agencé,

- la au moins une saillie est au moins une nervure
s’étendant sur la surface externe de la deuxième por-
tion,

- le au moins un creux est au moins une encoche
s’étendant sur la surface externe de la deuxième por-
tion,

- le au moins un premier élément de reconnaissance
est une pluralité de saillies réparties sur la surface
externe de la deuxième portion de manière définie

- le au moins un premier élément de reconnaissance
est une pluralité de creux réparties sur la surface
externe de la deuxième portion de manière définie,

- la au moins une nervure s’étend radialement sur la
surface externe de la deuxième portion,

- la au moins une encoche s’étend radialement sur la
surface externe de la deuxième portion,

- la pluralité de nervures est angulairement répartie,
- la pluralité d’encoches est angulairement répartie,
- la pluralité de nervures est répartie selon un arran-

gement aléatoire,
- la pluralité d’encoches est répartie selon un arran-

gement aléatoire,
- la deuxième portion est pourvue d’un fond transver-

sal présentant une surface externe et/ou d’une paroi
transversale s’étendant du fond transversal en di-
rection de la première extrémité et présentant une
surface externe,

- le motif d’identification est situé sur la surface exter-
ne du fond transversal de la recharge

- le motif d’identification est situé sur la surface exter-
ne de la paroi transversale,

- le fond transversal de la recharge comprend en outre
au moins une jupe faisant saillie de la surface externe

du fond transversal,
- le fond transversal de la recharge comprend une ju-

pe interne et une jupe externe faisant toutes les deux
saillie, en particulier longitudinalement, de la surface
externe du fond transversal,

- la ou lesdites jupes ont des dimensions définies en
fonction des dimensions du moyen d’identification
de la base d’actionnement,

- la ou lesdites jupes présentent une section transver-
sale circulaire de diamètre définie,

- ledit motif d’identification s’étend entre ladite jupe
interne et ladite jupe externe,

- ladite jupe externe forme une paroi continue dissi-
mulant ledit motif d’identification, au moins en vue
de côté,

- la recharge comprend un mécanisme d’actionne-
ment permettant l’entrée et/ou la sortie du produit
cosmétique,

- le mécanisme d’actionnement est actionnable uni-
quement lorsque la recharge est insérée sur la base
d’actionnement,

- la recharge comprend un moyen alternatif ou com-
plémentaire de blocage en rotation de la recharge
sur la base,

- ledit moyen de blocage en rotation comprend un en-
semble de stries qui s’étendent axialement, parallè-
lement les unes aux autres,

- le motif d’identification est conçu pour lier axialement
la recharge avec la base,

- ladite recharge comprend des moyens alternatifs ou
complémentaires de fixation qui permettent de lier
axialement la base à la recharge,

- lesdits moyens de fixation sont formés par un ou des
éléments différents dudit motif d’identification,

- lesdits moyens de fixation sont formés par ladite jupe
interne, par exemple configurée pour coopérer avec
des pattes flexibles de la base,

- le motif d’identification est personnalisé de manière
à ce que la recharge soit attribuable à un type unique
de base,

- le motif d’identification est configurable par un utili-
sateur.

[0012] L’invention concerne aussi une collection de re-
charges chacune réalisée selon les enseignements de
l’invention, caractérisée en ce qu’au moins deux rechar-
ges de la collection comportent un motif d’identification
différent. Selon d’autres caractéristiques de la collection
de recharges :

- chaque motif d’identification différent comportant un
nombre différent de premiers éléments de recon-
naissance,

- chaque motif d’identification différent présente une
répartition angulaire différente d’au moins deux pre-
miers éléments de reconnaissance,

- chaque motif d’identification différent comporte au
moins un premier élément de reconnaissance de
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tailles différentes.

[0013] L’invention concerne aussi un réceptacle pour
produit cosmétique, comprenant une recharge telle que
décrite ci-dessus et une base d’actionnement correspon-
dante permettant une entrée et/ou une sortie du bâton
de produit cosmétique, ladite recharge étant configurée
pour être montée de manière amovible sur la base d’ac-
tionnement.
[0014] Selon l’invention, ladite base d’actionnement
comprend un moyen d’identification configuré pour coo-
pérer avec le motif d’identification de la recharge lorsque
la recharge est montée sur la base d’actionnement de
manière à autoriser le montage de la recharge sur la
base d’actionnement et permettre une entrée et/ou une
sortie du produit cosmétique.
[0015] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- le réceptacle comprend un capot,
- le moyen d’identification de la base d’actionnement

comprend au moins un élément de reconnaissance,
dit deuxième élément de reconnaissance, formant
un motif d’identification prédéfini complémentaire du
motif d’identification de la recharge de manière à ce
que le motif d’identification de la recharge corres-
ponde à celui-ci,

- le au moins un deuxième élément de reconnaissan-
ce est au moins un creux,

- le au moins un deuxième élément de reconnaissan-
ce est au moins une saillie complémentaire du au
moins un premier élément de reconnaissance,

- le au moins un creux est au moins une encoche coo-
pérant avec la au moins une nervure du motif d’iden-
tification de la recharge,

- la au moins une saillie est au moins une nervure
coopérant avec la au moins une encoche du motif
d’identification de la recharge,

- la base comprend au moins un moyen de fixation
pour lier axialement la base d’actionnement avec la
recharge,

- la longueur du moyen de fixation et une hauteur de
la au moins une saillie et/ou une profondeur des
creux sont définies de manière à ce que le au moins
un moyen de fixation s’enclenche uniquement s’il y
a coopération de forme entre le motif d’identification
de la recharge et le moyen d’identification de la base
d’actionnement.

Brève description des figures

[0016] L’invention sera mieux comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront au
cours de la lecture de la description détaillée qui va sui-
vre, d’au moins un mode de réalisation de l’invention don-
né à titre d’exemple purement illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins schématiques annexés dans
lesquels :

[Fig.1] la figure 1 est une vue en coupe axiale qui
représente un réceptacle après montage d’une re-
charge selon un premier exemple d’un premier mode
de réalisation de l’invention sur une base d’action-
nement du réceptacle ;
[Fig.2] la figure 2 est une vue en coupe axiale qui
représente la recharge de la figure 1 ;
[Fig.3] la figure 3 est une vue de dessous en pers-
pective d’un guide de la recharge de la figure 1 ;
[Fig.4] la figure 4 est une vue de dessus en perspec-
tive de la base de la figure 1 ;
[Fig.5] la figure 5 est une vue en coupe axiale qui
représente un ensemble comprenant le guide de la
figure 3 montée sur la base de la figure 4 ;
[Fig.6] la figure 6 est une vue en coupe B-B de l’en-
semble la figure 5 ;
[Fig.7] la figure 7 est une vue en coupe transversale
C-C de l’ensemble de la figure 5 ;
[Fig.8] la figure 8 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un deuxième exemple du
premier mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.9] la figure 9 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un troisième exemple du
premier mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.10] la figure 10 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un quatrième exemple du
premier mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.11] la figure 11 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un cinquième exemple du
premier mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.12] la figure 12 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un sixième exemple du
premier mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.13] la figure 13 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un septième exemple du
premier mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.14] la figure 14 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un huitième exemple du
premier mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.15] la figure 15 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un premier exemple d’un
deuxième mode de réalisation de l’invention ;
[Fig.16] la figure 16 est une vue en perspective d’un
guide et d’une base selon un deuxième exemple d’un
deuxième mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0017] Par convention, la direction « axiale » corres-
pond à celle d’extension principale du réceptacle, illustré
par l’axe A sur les figures et la direction « radiale » est
orthogonale à la direction axiale.
Dans la description détaillée des figures qui suit, on uti-
lisera de manière non limitative les termes « supérieur »
et « inférieur » ou encore « haut » et « bas » en référence
à la direction axiale.
De la même manière, les termes « extérieur ou externe »
et « intérieur ou interne » sont utilisés en référence à la
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direction radiale, un élément extérieur étant radialement
plus éloigné de l’axe A qu’un élément intérieur.
Dans la suite de la description, des éléments présentant
une structure identique ou des fonctions analogues se-
ront désignés par des mêmes références.
[0018] On a représenté sur la figure 1, un exemple de
réalisation d’un réceptacle 10, appelé aussi étui, d’un
produit cosmétique.
Dans l’exemple de réalisation, le produit cosmétique est
un bâton 12 de produit cosmétique et, plus particulière-
ment, le bâton 12 de produit cosmétique est un bâton 12
de rouge à lèvres destiné à être appliqué par frottement,
en variante un baume de soin labial.
[0019] Le réceptacle 10 comprend au moins un capot
14 qui est associé à une base 16 d’actionnement pré-
sentant une forme complémentaire, la base 16 et le capot
14 définissant ensemble un contour externe du récepta-
cle 10.
Le réceptacle 10 comporte en outre une recharge 18
pour la distribution du bâton 12 de produit cosmétique.
[0020] De manière non limitative, le capot 14, la base
16 du réceptacle 10 et la recharge 18 présentent une
forme cylindrique de section circulaire.
De préférence, le capot 14 est amovible. Le capot 14 est
susceptible d’occuper au moins une position d’ouverture
dans laquelle le capot 14 est séparé de la base 16 en
vue notamment de permettre l’application du produit cos-
métique et une position de fermeture dans laquelle le
capot 14 est solidaire de la base 16 (figure 1).
La partie inférieure du capot 14 comprend à l’intérieur
deux bourrelets 20 annulaires qui sont destinés à coo-
pérer avec une surface cylindrique externe de la base
16 comprenant un bourrelet 22 complémentaire. Avan-
tageusement, les bourrelets 20 annulaires assurent le
maintien du capot 14 en position de fermeture et participe
à l’obtention d’une fermeture étanche à l’air afin de ga-
rantir une bonne conservation du bâton 12 de produit
cosmétique, en cours d’utilisation de la recharge 18.
Le capot 14 comprend un bord 24 inférieur qui est sus-
ceptible de venir en butée contre un épaulement 26 qui
s’étend radialement au niveau du raccordement de la
partie supérieure de la base 16 avec une partie inférieure
de plus grand diamètre, lorsqu’il est en position de fer-
meture.
[0021] Un exemple de réalisation de la recharge 18 est
illustré à la figure 2.
La recharge 18 présente un axe principal qui s’étend se-
lon la direction axiale, confondu avec l’axe A principal du
réceptacle 10.
[0022] La recharge 18 est destinée à être montée amo-
vible sur une base d’actionnement, par exemple la base
16 du réceptacle 10 pour produit cosmétique décrit ci-
dessus.
La recharge 18 est destinée à pouvoir être changée, no-
tamment mais non exclusivement après l’utilisation com-
plète du bâton 12 de produit cosmétique.
La recharge 18 et son mécanisme d’entrée et/ou de sortie
du bâton 12 de produit cosmétique décrits ci-dessous ne

sont donnés qu’à titre d’exemple non limitatif.
[0023] Dans l’exemple de réalisation, la recharge 18
comprend un guide 28 dont la mise en rotation par rapport
à une gaine 30 provoque un mouvement axial d’une cu-
pule 32 portant le bâton 12 de produit cosmétique.
Le guide 28, la gaine 30 et la cupule 32 forment un mé-
canisme d’actionnement de la recharge 18 permettant
une entrée et/ou une sortie du bâton 12 de produit cos-
métique.
La cupule 32 comprend au moins un ergot (non visible),
de préférence deux ergots diamétralement opposés.
Les ergots coopèrent respectivement avec des glissières
34 du guide 28, lesdites glissières 34 s’étendant axiale-
ment de manière rectiligne. Chaque glissière 34 com-
prend avantageusement, à chacune de ses extrémités
supérieure et inférieure, une échancrure angulaire for-
mant une butée de fin de course pour les ergots de la
cupule 32.
La gaine 30 entoure le guide 28. La gaine 30 comprend
intérieurement deux rainures hélicoïdales (non visibles)
avec lesquelles coopèrent respectivement l’extrémité li-
bre des ergots, chaque ergot traversant radialement la
glissière associée du guide 28 pour s’engager dans une
rainure.
La recharge 18 comprend encore ici une enveloppe 36,
appelée aussi manchon ou chemise, qui est montée en
force ou collée à l’extérieur de la gaine 30, et solidaire
en rotation de ladite gaine 30.
Le guide 28 comprend une molette 38. La molette 38 est
située axialement à l’extrémité inférieure du guide 28.
La molette 38 est destinée à permettre la mise en rotation
du guide 28 provoquant, selon le sens de rotation, un
mouvement axial de montée ou de descente de la cupule
32 et ce faisant du bâton 12 de produit cosmétique.
De préférence, la molette 38 est réalisée venue de ma-
tière, en une seule pièce, avec le guide 28 de la recharge
18. En variante, la molette 38 est une pièce distincte rap-
portée à fixation sur le guide 28.
[0024] Dans un tel réceptacle 10, la molette 38 de la
recharge 18 est actionnée, après avoir préalablement
ôté le capot 14, par l’intermédiaire de la base 16.
Par conséquent, la molette 38 et la base 16 doivent d’une
part être reliées axialement ensemble et, d’autre part,
être liées en rotation pour assurer la transmission à la
molette de la recharge 18 de tout mouvement de rotation
appliqué à la base 16.
Pour cela, la recharge 18 doit être correctement insérée
dans la bonne base 16. Cela est particulièrement le cas,
pour des recharges 18, comme celles représentées dans
les modes de réalisation illustrés ici, pour lesquelles le
mécanisme d’actionnement est actionnable uniquement
lorsque la recharge 18 est insérée sur la base 16 d’ac-
tionnement correspondante.
[0025] Ainsi, selon l’invention, ladite recharge 18 com-
prend au moins deux éléments de reconnaissance, dits
premiers éléments de reconnaissance 40, agencé de
manière à former un motif d’identification 42 prédéfini
configuré pour coopérer avec un moyen d’identification
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de la base 16 d’actionnement de manière à autoriser le
montage de la recharge 18 sur la base 16 d’actionnement
pour permettre une entrée et/ou une sortie du produit
cosmétique, ledit motif d’identification 42 étant configuré
pour être associé audit moyen d’identification de la base
16 selon une configuration unique, notamment selon une
position angulaire unique. Autrement dit, grâce à ce mo-
de d’association unique réalisé par le motif d’identifica-
tion 42 de la recharge et le moyen d’identification corres-
pondant de la base 16, seule la base 16 adéquate pourra
coopérer avec la recharge 18 pour permettre un montage
opérationnel de l’une sur l’autre.
[0026] De façon avantageuse, le moyen d’identifica-
tion de la base 16 d’actionnement comprend au moins
deux éléments de reconnaissance, dits deuxièmes élé-
ments de reconnaissance 44, formant un motif 46 pré-
défini complémentaire du motif d’identification 42 de la
recharge 18 de manière à ce que le motif d’identification
42 de la recharge 18 corresponde à celui-ci.
[0027] Le motif d’identification 42 de la recharge 18
peut ainsi être personnalisé de manière à ce que la re-
charge 18 soit attribuable à un type unique de base 16.
Par ailleurs, le motif d’identification 42 de la recharge
peut être configurable par un utilisateur. Par exemple,
un utilisateur, tel qu’un revendeur de recharge 18, peut
choisir d’activer un motif particulier à partir d’un motif
préformé.
[0028] Dans les deux modes de réalisation représen-
tés aux figures 1 à 14 et 15 à 16, le motif d’identification
42 de la recharge 18 est situé sur une surface externe
48 d’un fond transversal 50 du guide 28, c’est-à-dire le
fond transversal de la recharge 18.
[0029] La recharge 18, ici le guide 28 sur lequel le motif
d’identification 42 est situé, et la base 16 forment ainsi
un système d’identification complémentaire.
[0030] Le motif d’identification 42 de la recharge 18 est
situé au niveau d’une portion de la recharge 18, dite se-
conde portion 52, opposée à une première portion 54
comprenant une première extrémité pourvue d’une
ouverture 56 par laquelle sort le produit cosmétique.
Cette seconde portion 52 est inaccessible à l’utilisateur
lorsque la recharge 18 est montée sur la base 16 d’ac-
tionnement.
Dans ce premier mode de réalisation, le fond transversal
50 du guide 28 comprend une jupe interne 58 et une jupe
externe 60 faisant toutes les deux saillie longitudinale-
ment de la surface externe 48 du fond 50 vers le bas en
direction de l’extérieur du guide 28.
La jupe interne 58 et la jupe externe 60 sont concentri-
ques et elles sont centrées sur l’axe A principal de la
recharge 18. La jupe interne 58 et la jupe externe 60
délimitent une zone annulaire autour de l’axe A principal.
[0031] Dans l’exemple illustré, la jupe interne 58 sert
de molette 38 telle que décrite ci-dessus.
Préférentiellement, ladite jupe externe 60 forme une pa-
roi continue dissimulant ledit motif d’identification 42, au
moins en vue de côté.
De façon avantageuse, dans ce premier mode de réali-

sation, le motif d’identification 42 de la recharge 18 est
composé d’au moins une saillie sous la forme d’une ner-
vure 40 correspondant à au moins un des premiers élé-
ments de reconnaissance 40 de la recharge 18 s’éten-
dant, notamment radialement, dans la zone annulaire
délimitée entre la jupe interne 58 et la jupe externe 60
du guide 28.
[0032] Le motif d’identification 46 complémentaire de
la base 16 est situé sur une surface interne 62 d’un fond
transversal 64 de la base 16.
La base 16 comprend une jupe 66 pourvue de creux sous
la forme d’encoches 44 correspondant aux seconds élé-
ments de reconnaissance 44 du motif d’identification 46
de la base 16.
Les encoches 44 de la base 16 sont configurées pour
recevoir les nervures 40 de la recharge 18 qui viennent
s’insérer à l’intérieur de celles-ci comme cela est visible
aux figures 6 et 7. La recharge 18 ne peut être correcte-
ment insérée dans la base 16 uniquement si le nombre,
la taille, la répartition des encoches 44 de la base 16 et
des nervures 40 de la recharge 18 correspondent.
Dans ce premier mode de réalisation, le système enco-
ches/nervures 44,40 permet un blocage en rotation de
la recharge 18 par rapport à la base 16 de manière à lier
la base 16 et le réceptacle 10 en rotation.
[0033] Il est à noter que, inversement, la ou les nervu-
res peuvent êtres sur la base 16 et la ou les encoches
sur la recharge 18. De manière générale, on entend par
encoche tout type d’indentation, rainure et/ou fente pou-
vant coopérer avec la nervure correspondante.
[0034] Préférentiellement, les nervures et les enco-
ches, même si les unes pénètrent à l’intérieur des autres,
présentent des configurations et/ou dimensions différen-
tes. Par exemple, les nervures s’étendent radialement
et les encoches s’étendent angulairement de sorte que
les unes ne s’engrènent pas nécessairement sur les
autres, contrairement à des stries parallèles telles que
celles évoquées plus bas en relation avec l’entrainement
en rotation du mode de réalisation de la figure 15.
[0035] Avantageusement, ladite saillie de la recharge
18 est configurée pour s’étendre radialement de part et
d’autre du creux de la base 16 et/ou le creux de la re-
charge 18 est configuré pour être traversé radialement
de part et d’autre par la saillie de la base 16. Ceci est en
particulier obtenu grâce à la configuration d’insertion
choisie. Selon celle-ci, préférentiellement, un bord dista-
le de la nervure vient en vis-à-vis d’un fond de l’encoche.
[0036] Par ailleurs, dans ce mode de réalisation, la ba-
se 16 comprend quatre pattes 68 servant de moyens de
fixation qui permettent de lier axialement la base 16 d’ac-
tionnement à la recharge 18, ici au guide 28.
Les quatre pattes 68 de la base 16 d’actionnement sont
réparties angulairement de manière régulière, soit à 90°.
Les pattes 68 sont insérées dans un orifice complémen-
taire ménagé centralement et défini par la jupe interne
58 de la recharge 18. Avantageusement les pattes 68
sont flexibles.
L’extrémité libre de chaque patte 68 est configurée pour
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former un crochet 70 qui vient coopérer avec un bord
supérieur de l’orifice de la molette 38 afin de bloquer
axialement la base 16 d’actionnement.
[0037] De façon avantageuse, les pattes 68 sont con-
figurées de manière à ce qu’elles s’enclenchent avec la
recharge 18 seulement si le motif de reconnaissance de
la recharge 18 correspond au motif de reconnaissance
de la base 16.
De préférence, la longueur du moyen de fixation, ici des
pattes 68 et une hauteur des nervures 40 sont définies
de manière à ce que le moyen de fixation s’enclenche
uniquement s’il y a coopération de forme entre le motif
d’identification 42 de la recharge 18 et le moyen d’iden-
tification de la base 16 d’actionnement. Le bord distal de
la ou des nervures est alors en vis-à-vis proche voire en
butée du fond de la ou des encoches.
[0038] Huit exemples différents de réalisation du pre-
mier mode, formant une collection de recharges 18 com-
portant des motifs d’identification 42 différents, sont re-
présentés ici. Ces exemples diffèrent par le nombre de
premiers et deuxièmes éléments de reconnaissance 40,
44 composant les motifs d’identification 42, 46 de la re-
charge 18 et de la base 16. Dans ces exemples le motif
d’identification 42 de la recharge 18 est composé de une
à huit nervures 40 et le motif d’identification 46 de la base
16 est composé de une à huit encoches 44. Les figures
1 à 7 illustre un exemple de réalisation dans laquelle la
recharge 18 comprend une nervure 40 et la base 16 com-
prend une encoche 44. La figure 8 illustre un exemple
de réalisation dans laquelle la recharge 18 comprend
deux nervures 40 et la base 16 comprend deux encoches
44. La figure 9 illustre un exemple de réalisation dans
laquelle la recharge 18 comprend trois nervures 40 et la
base 16 comprend trois encoches 44. La figure 10 illustre
un exemple de réalisation dans laquelle la recharge 18
comprend quatre nervures 40 et la base 16 comprend
quatre encoches 44. La figure 11 illustre un exemple de
réalisation dans laquelle la recharge 18 comprend cinq
nervures 40 et la base 16 comprend cinq encoches 44.
La figure 12 illustre un exemple de réalisation dans la-
quelle la recharge 18 comprend six nervures 40 et la
base 16 comprend six encoches 44. La figure 13 illustre
un exemple de réalisation dans laquelle la recharge 18
comprend sept nervures 40 et la base 16 comprend sept
encoches 44. La figure 14 illustre un exemple de réali-
sation dans laquelle la recharge 18 comprend huit ner-
vures 40 et la base 16 comprend huit encoches 44.
[0039] Dans l’exemple de réalisation de la figure 14
comprenant huit encoches/nervures 44,40 les nervures
40 de la recharge 18, et par conséquent les encoches
44 de la base 16, sont angulairement réparties de façon
irrégulière.
[0040] Selon l’invention, toutes les répartitions possi-
bles des éléments de reconnaissance peuvent être en-
visagées pour autant qu’elles assurent une unicité de
combinaison, c’est-à-dire un assemblage dans une uni-
que position de la recharge avec la base associée.
Selon ces différents modes de réalisation, on constate

que la recharge présente, grâce à la ou auxdites nervures
une signature visuelle semblable un barillet.
Dans un autre mode de réalisation, non représenté le
motif d’identification 42 de la recharge 18 peut être situé
sur une surface externe d’une paroi transversale 72 de
la recharge 18, par exemple du guide 28, qui s’étend du
fond transversal 50 en direction de la première extrémité.
Dans ce cas, le motif d’identification est aussi agencé
dans une zone annulaire délimitée radialement vers l’in-
térieur par la paroi transversale 72.
Le motif d’identification 46 complémentaire de la base
16 est alors situé sur une surface interne d’une paroi
transversale de la base 16 qui s’étend du fond transversal
64 de la base 16 vers le haut de la base 16 qui présente
une ouverture par laquelle est insérée la recharge 18.
[0041] Dans le deuxième mode de réalisation repré-
senté aux figures 15 et 16, le système de motifs d’iden-
tification 42, 46 du réceptacle 10 et de la base 16 est
similaire à celui du premier mode de réalisation.
[0042] En revanche, dans ce deuxième mode de réa-
lisation, la jupe interne 58 faisant saillie de la surface
externe 48 du fond transversal de la recharge 18, ici du
fond transversal 50 du guide 28, peut présenter des di-
mensions variables d’une recharge 18 à l’autre, notam-
ment définies en fonction des dimensions du motif d’iden-
tification 46 de la base 16 d’actionnement.
La jupe interne 58 de la recharge 18 présente ici une
section transversale circulaire de diamètre définie. Ainsi,
comme illustré dans les différents exemples, la jupe in-
terne 58 de la recharge 18 présente un diamètre différent
d’un exemple à l’autre.
[0043] Dans ce mode de réalisation, le diamètre de la
jupe interne 58 est défini en fonction du diamètre d’une
jupe de la base 16 formée par les pattes 68 servant de
moyens de fixation comme dans le premier mode de réa-
lisation de manière à ce que les pattes 68 s’insèrent à
l’intérieur de la jupe interne 58 de la recharge 18 qui
définit un orifice complémentaire ménagé centralement.
Autrement dit, les pattes 68 forment une jupe de diamètre
extérieur inférieur au diamètre intérieur de la jupe interne
58 du réceptacle 10.
De façon similaire à la recharge 18, pour la base 16, la
jupe formée par les pattes 68 présentent un diamètre
différent d’un exemple à l’autre.
La jupe interne 58 de l’exemple de la figure 15 présentant
un diamètre inférieur au diamètre de la jupe interne 58
de l’exemple de la figure 16 et la jupe formée par pattes
68 de l’exemple de la figure 15 présentant un diamètre
inférieur au diamètre de la jupe formée par les pattes 68
de l’exemple de la figure 16 Comme cela est représenté
dans le deuxième mode de réalisation illustré aux figures
15 et 16, ladite recharge 18 et la base 16 peuvent com-
prendre, de façon optionnelle, au moins un moyen de
blocage en rotation conçu pour lier en rotation la recharge
18 et la base 16.
Dans ce deuxième mode de réalisation, le blocage en
rotation est aussi réalisé par un crantage complémentai-
re de la recharge 18 (ici du guide 28) et de la base 16.
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Il peut s’agir par exemple d’un moyen d’engrènement du
réceptacle 10, par exemple du guide 28, destiné à coo-
pérer avec un moyen complémentaire de la base 16.
Dans ce deuxième mode de réalisation, le au moins un
moyen de blocage en rotation est un ensemble de stries
74 qui s’étendent axialement, parallèlement les unes aux
autres sur la surface interne de la jupe interne 58 du
réceptacle 10 et sur la surface externe de la jupe formée
par les pattes 68 de la base 16.
[0044] Dans une variante de réalisation, l’enveloppe
36 et/ou la gaine 30 sont prolongées axialement au-delà
de la molette 38, ceci afin d’empêcher ou à tout le moins
de rendre difficile l’accès à ladite molette 38. Une telle
configuration permet de limiter l’actionnement de la re-
charge par un utilisateur avant même que ladite recharge
ait été associée à la base correspondante.
[0045] Selon les différents modes de réalisation évo-
qués et avantageusement, le ou lesdits motifs d’identifi-
cation et le ou lesdits moyens d’identification sont issus
de matière de la pièce adjacente, par exemple de la mo-
lette 38 et/ou de la base 16.

Revendications

1. Recharge (18) présentant un axe (A) principal des-
tinée à être montée de manière amovible sur une
base (16) d’actionnement et configurée pour rece-
voir un produit cosmétique, ladite recharge (18) com-
prenant au moins deux éléments de reconnaissan-
ce, dits premiers éléments de reconnaissance (40),
agencés de manière à former un motif d’identification
(42) prédéfini configuré pour coopérer avec des élé-
ments de reconnaissance dits deuxièmes éléments
de reconnaissance (44), formant un motif d’identifi-
cation (46) complémentaire de la base (16) d’action-
nement de manière à autoriser le montage de la re-
charge (18) sur la base (16) d’actionnement pour
permettre une entrée et/ou une sortie du produit cos-
métique,
caractérisée en ce que ledit motif d’identification
(42) est configuré pour être associé audit motif
d’identification (44) de la base (16) selon une posi-
tion angulaire unique.

2. Recharge (19) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que les
premiers éléments de reconnaissance sont répartis
angulairement dans une zone annulaire autour de
l’axe (A) principal.

3. Recharge (18) selon la revendication précédente
dans laquelle ledit motif d’identification (42) de la re-
charge est en outre configuré pour coopérer avec
ledit moyen d’identification de la base pour assurer
un blocage en rotation conçu pour lier en rotation la
recharge (18) et la base (16),

4. Recharge (18) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes dans laquelle ledit motif d’iden-
tification (42) de la recharge (18) est configuré de
sorte que ce dernier et ledit moyen d’identification
de la base (16) soient insérés l’un dans l’autre.

5. Recharge (18) selon l’une quelconque des précé-
dentes, dans laquelle au moins un des premiers élé-
ments de reconnaissance (40) est une saillie confi-
gurée pour coopérer avec au moins un creux de la
base (16)

6. Recharge (18) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’au
moins un des premiers éléments de reconnaissance
(40) est un creux configuré pour coopérer avec au
moins une saillie de la base (16).

7. Recharge (18) selon l’une quelconque des revendi-
cations 5 à 6, dans laquelle ladite au moins une saillie
de la recharge (18) est configurée pour s’étendre
radialement de part et d’autre du creux de la base
(16) et/ou le creux de la recharge (18) est configuré
pour être traversé radialement de part et d’autre par
la saillie de la base (16).

8. Recharge (18) selon l’une quelconques des reven-
dications précédentes, présentant une première por-
tion (54) comprenant une première extrémité pour-
vue d’une ouverture (56) par laquelle sort le produit
cosmétique et une seconde portion (52) opposée
inaccessible à l’utilisateur lorsque la recharge (18)
est montée sur la base (16) d’actionnement, la se-
conde portion (52) présentant une surface externe
sur laquelle le motif d’identification (42) est agencé.

9. Recharge (18) selon la revendication précédente,
dans laquelle la au moins une saillie est au moins
une nervure (40) s’étendant sur la surface externe
de la deuxième portion (52), le au moins un creux
est au moins une encoche (44) s’étendant sur la sur-
face externe de la deuxième portion (52).

10. Recharge (18) selon l’une quelconque des revendi-
cations 8 ou 9, dans laquelle le au moins un premier
élément de reconnaissance (40) est une pluralité de
saillies et/ou creux réparties sur la surface externe
de la deuxième portion (52) de manière définie.

11. Recharge (18) selon l’une quelconque des revendi-
cations 8 à 10, dans laquelle la deuxième portion
(52) est pourvue d’un fond transversal (50) présen-
tant une surface externe (48), le motif d’identification
(42) étant situé sur la surface externe (48) du fond
transversal (50) de la recharge (18), le fond trans-
versal (50) de la recharge (18) comprenant en outre
au moins une jupe faisant saillie de la surface externe
du fond transversal (50), ladite jupe (58) ayant des
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dimensions définies en fonction des dimensions du
moyen d’identification de la base (16) d’actionne-
ment.

12. Recharge (18) selon la revendication 11 dans lequel
le fond transversal (50) de la recharge (18) com-
prend une jupe interne (58) et une jupe externe (60)
faisant toutes les deux saillie longitudinalement de
la surface externe (48) du fond (50), ledit motif d’iden-
tification (42) s’étendant entre ladite jupe interne (58)
et ladite jupe externe (60).

13. Recharge (18) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes comprenant des moyens de
fixation qui permettent de lier axialement la base (16)
à la recharge (18), lesdits moyens de fixation étant
formés par un ou des éléments (68) différents dudit
motif d’identification (42).

14. Réceptacle (10) pour produit cosmétique, compre-
nant une recharge (18) selon l’une quelconque des
revendications précédentes et une base (16) d’ac-
tionnement correspondante permettant une entrée
et/ou une sortie du produit cosmétique, ladite rechar-
ge (18) étant configurée pour être montée de ma-
nière amovible sur la base (16) d’actionnement, la-
dite base (16) d’actionnement comprenant un
moyen d’identification configuré pour coopérer avec
le motif d’identification (42) de la recharge (18) lors-
que la recharge (18) est montée sur la base (16)
d’actionnement de manière à autoriser le montage
de la recharge (18) sur la base (16) d’actionnement
et permettre une entrée et/ou une sortie du produit
cosmétique.

15. Réceptacle (10) selon la revendication précédente,
dans lequel le moyen d’identification de la base (16)
d’actionnement comprend au moins un élément de
reconnaissance, dit deuxième élément de recon-
naissance (44), formant un motif d’identification (46)
prédéfini complémentaire du motif d’identification
(42) de la recharge (18) de manière à ce que le motif
d’identification (42) de la recharge (18) corresponde
à celui-ci, et dans lequel le au moins un deuxième
élément de reconnaissance (44) est au moins un
creux et/ou au moins une saillie complémentaire du
au moins un premier élément de reconnaissance
(40).
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